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Rueil-Malmaison, le 25 Mars 2008 
COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 
BNP PARIBAS ASSURANCE ANNONCE LA SIGNATURE D’UN PARTENARIAT 
MAJEUR ENTRE CARDIF ET CNEP-BANQUE, PREMIERE BANQUE DE DETAIL 
ALGERIENNE  
 
 

 
BNP Paribas Assurance annonce la signature entre sa filiale Cardif et la Caisse Nationale d’Epargne et de 
Prévoyance (CNEP-Banque), principale banque de détail algérienne, du premier accord de bancassurance 
dans ce pays. 
  
Cet accord prévoit un partenariat global de bancassurance portant sur l’ensemble des produits d’assurance de 
personnes, d’assurance vie, d’épargne et de protection. 
 
Dans un premier temps, seront distribués dans le réseau de la CNEP-Banque les produits d’assurance des 
emprunteurs de Cardif associés aux crédits immobiliers de la banque. 
 
A terme,  ce partenariat prendra la forme d’une coentreprise pour inscrire cette relation dans la durée. 
 «La volonté de notre partenaire, la CNEP-Banque de développer l’assurance, notamment sous forme de 
bancassurance est très forte. Compte tenu de son positionnement, la CNEP-Banque est le partenaire idéal 
pour distribuer aux consommateurs algériens des produits d’épargne diversifiés et de qualité», a déclaré  
Jean-Bertrand Laroche, Directeur  Amérique Latine, Asie et Marchés Emergents de BNP Paribas Assurance. 
Avec 34 millions d’habitants, l’Algérie représente le premier marché du Maghreb. Le faible poids du secteur de  
l’assurance (0,55% du PIB algérien) conjugué à une croissance économique soutenue, + 6% en 2006, font de 
l’Algérie un pays à très fort potentiel de développement.  
 
Cardif a développé en Algérie depuis 2006 une activité d’assurance des emprunteurs. 
 
BNP Paribas Assurance (www.assurance.bnpparibas.com) est le pôle assurance vie et dommages de BNP Paribas.  Il 
conçoit et commercialise des produits et des services sous deux marques commerciales : BNP Paribas pour les produits 
distribués par le réseau des agences BNP Paribas en France, Cardif pour les autres réseaux en France ainsi qu’à 
l’international. 
Leader mondial en assurance des emprunteurs, quatrième assureur vie en France, BNP Paribas Assurance a obtenu 
pour ses compagnies vie et non vie,  la notation financière AA+ de Standard & Poor ’s. 
Son chiffre d’affaires en 2006 s’est élevé à 15,6 milliards d’euros. Implanté dans 42 pays, il a réalisé, en 2006, 44 % de 
son chiffre d’affaires en dehors du groupe BNP Paribas et 28 % à l’international. Il compte plus de 7000 collaborateurs, 
dont plus de 60% hors de France 
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